
     Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

IC/JMP ARRETE D'AUTORISATION 

Etablissement Garage LECUYER à BETHENY 

(53 route de REIMS) 

le préfet 

de la région Champagne-Ardenne 

préfet du département de la Marne, 

INSTALLATION CLASSEE 

N° 2010-A-03 -IC 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1 du livre V, 
Vu la nomenclature des installations classées, 

Vu la loi n° 2000-3214 du 12 avrit 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
et notamment ses articles 19 et 21, 

Vu l'arrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des broyeurs agréés 
et des démolisseurs agréés des véhicules hors d'usage, 

Vu l'arrêté du 16 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de dépollution, de 
démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hors d'usage, 
Vu la demande présentée le 11 juin 2008 complétée le 23 juin 2008 par l'établissement Garage Lecuyer dont le 
siège social est situé 53, route de Reims à Bétheny en vue d'obtenir l’aulorisation d'exploiter une installation de 
stockage et de récupération de véhicules hors d'usage d'une capacité maximale de 500 véhicules par an sur le 
territoire de la commune de Bétheny, 
Vu la décision en date du 28 juillet 2008 du président du tribunal administratif de Châlons en Champagne portant 
désignation du commissaire-enquêteur, 
Vu Farrêté préfectoral en date du 1* septembre 2008 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une 
durée de 1 mois du 28 août 2008 au 30 octobre 2008 inclus sur le territoire des communes de Bétheny et Reims, 
Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public, 
l'avis formulé le par le directeur du service interministériet régional des affaires civiles et économiques de défense et 
de la protection civile, 
l'avis formulé le par le directeur départemental de l'équipement, 
Pavis formulé le par le directeur départemental des services d'incendie et de Secours, 
l'avis formulé le par le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
l'avis formulé le par le directeur régional de l'environnement, 
l'avis formulé ie par le directeur régional des affaires culturelles, 
l'avis formulé le par la directrice régionale et départementale des affaires sanitaires et sociales, 
l'avis formulé par l'Institut national des appellations d'origine, 
les résultats de l'enquête publique et l'avis favorable du commissaire enquêteur, 
le rapport de l'inspection des installations classées en date du 25 février 2008, 
l'avis favorable sous réserves émis par les membres du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques en date du 12 mars 2009, 

la révision du plan Local d'Urbanisme de la commune de BETHENY, approuvée lors de la délibération du Conseil 
Municipal du 07 juillet 2009, 
l'additif au rapport de présentation et le nouveau Plan Locat d'Urbanisme dûment corrigés transmis le 27 octobre 
2008 à la Sous-Préfecture de REIMS, suite au courrier d'observations établi au titre du contrôle de légatité; 
le courrier référencé DDE-65b-2009/MCR/Sous-Préfecture du Sous-Préfet de REIMS reçu à la Mairie de 
BETHENY le 27 novembre 2008 informant le Maire qu'au titre du contrôle de légalité, les documents transmis le 27 
octobre 2009 ne soulèvent plus aucune remarque de sa part, 

la réalisation effective de travaux relatifs aux rétentions et l'implantation d'un séparateur-débourbeur sur le site, 

 



Considérant 

- les éléments présentés lors de l'instruction tiennent compte des meilleures technologies disponibles, de la qualité, 

de la vocation des milieux environnants, 

- que les dangers ou inconvénients que présentent les installations peuvent être prévenus par des mesures que 

spécifie l'arrêté préfectoral, 

— que les réserves formulées par le Conseil de l'environnement et des risques sanitaires et technologique lors de sa 

séance du 12 mars 2008 sont levées 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 

PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
CHAPITRE‘ BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE1.1.4. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société Garage Lecuyer dont le siège social est situé à 53, route de Reims à Bétheny est autorisée, sous 

réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter à la même adresse les installations 

détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE1.1.2. AGRÉMENT 

La société Garage Lecuyer dont le siège social est situé à 53, route de Reims à Bétheny est agréée pour 
effectuer la dépollution et le démontage des véhicules hors d'usage sur son site située à la même adresse. 

L'agrément est délivré pour une durée de 6 ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 
La société est tenue d'afficher de façon visible à l'entrée de son établissement son numéro d'agrément et la date 
de fin de validité de celui-ci. 

ARTICLE1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 

une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

  

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE1.2NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE1.2., LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

Désignation Rubrique Régime 
Quantité 

lünité 
  

Métaux (stockages et activités de récupération de déchets de) et d'alliages de 
résidus métalliques, d'objets en métal et carcasses de véhicules hors d'usage, 
etc. : 

La surface utilisée étant supérieure à 50 m° 

286 2789 m? 

  

Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés de). 

stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 représentant une 
capacité équivalente totale inférieure à 10 m° 

1432 NC 0.4 m° 

  

  
Liquides inflammables (installation de remplissage ou de distribution) 

installations de chargement de véhicules citernes, de remplissage de 

récipients mobiles ou des réservoirs des véhicules à moteur, te débit 

maximum équivalent de l'installation, pour les liquides inflammables de la 

catégorie de référence (coefficient 1} étant inférieur à 4 m°/h   1434   NC   0.24m%/h   
  

 



  | Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la masse totale unitaire est 
| composée de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) (stockage de) 
2. Dans les autres cas et pour les Preumatiques, le volume susceptible d'être stocké étant inférieure à 1 000 m° 

2663-2 NC 5m 

  

  
| Réfrigération ou compression (installations de) fonctionnant à des pressions 

= 

  

  

  

l'effectives supérieures à 10° Pa, 2920 NC 40 KW | la puissance absorbée étant inférieur à 50 kW 

[Acoumulateurs (ateliers de charge d'} 
La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération 2925 NC 4kW étant inférieure à 50 KW 

Ateliers de réparation et d'entretien de véhicules et engins à moteur, y 
compris les activités de carrosserie et de tôlerie. p 

2930 NC 64 m?   f. Réparation et entretien de véhicules ei engins à moteur : 
La surface de l'atelier étant inférieure à 2 000 m°         

À : Autorisation D : Déclaration 
RA : rayon d'affichage 

NC : Non Classable 

ARTICLE1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

  

  

      
    

FCommuner Section -Parcelle Surface en mi Betheny AL g4 780 

36 602 

101 853 

137 554 
| Surface totale 2 789       

Le garage LECUYER est propriétaire de son terrain. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 
L'établissement est organisé de ta façon suivante : 

Les 

un atelier de réparation et dépollution des véhicules et engins à moteur. Le garage LECUYER dispose d'un atelier de 64 m2 afin d'y traiter les véhicules, que ce soit des Véhicules Hors d'Usage ou simplement des véhicules d'occasion. Dans le cadre de l'activité de récupération des VHU, toutes les opérations de dépollution des véhicules ont lieu dans cet atelier. Ce dernier est en parpaings et le sol est en béton. Une surélévation du sol au niveau de l'entrée-permet de.mettre l'atelier en rétention en aucun cas, des produits liquides issus des opérations de dépollution ne pourront être rejetés dans le réseau d'eaux pluviales du site ; 

un local de 460 m° destiné à la vente et à l'entreposage des pièces de rechange. Sur le « parking visiteur » (parcelle 94), aucun Stockage de véhicules d'occasion ou de VHU ne pourra être réalisé ; 

une maison de gardien de 160 m?; 

un locai de 80 m° pour le stockage des composants des véhicules non revendus (batteries...) : 

de 600 m° pour le Stockage des véhicules hors d'usage ; 

de 200 m° pour le stockage des véhicules d'occasion : sur cette zone, aucun stockage de VHU ne pourra être réalisé ; 

installations exploitées sur le site se composent notamment : 

d'installations de compression : l'établissement dispose actuellement d'un compresseur à air pour les opérations de démantèlement ou de gonflage des pneus d’une puissance de 40 kW ; 

du stockage de pneumatiques. Différents stockages de pneumatiques sont présents sur le site : 
les pneumatiques usagés : issus de la dépollution des véhicules, ils sont stockés à l'intérieur de la zone des pièces d'occasion en attente d'être revendus ; 
- les pneumatiques hors d'usage : également issus de la dépollution des véhicules et ne pouvant plus être utilisés, ils sont repris par un récupérateur agréé.



Le stockage sur le site ne dépasse pas 100 pneus (soit un volume total de 5 m°). 

- du stockage de liquides inflammables : le garage Lecuyer dispose de 2 fûts de liquides inflammables : 

- 200 litres de gasoil, 

- 200 litres d'essence. 
ces liquides sont récupérés lors des opérations de dépollution des véhicules hors d'usage ; 

-__ d'installations de distribution de fiquide inflammable : le garage dispose de 2 pompes qui équipent les 2 
fûts de liquide inflammable. Le débit des 2 pompes est de 2 x 200 Hh; 

- d'un poste de charge d'accumulateur : l'établissement dispose d'un chariot élévateur électrique. Afin de 

pouvoir le recharger un poste de charge est présent à l'intérieur du bâtiment. Sa puissance est de 4 KW. 

ARTICLE4.2.4. STOCKAGE DES VÉHICULES 

Aucun véhicule GPL n'est stocké sur le site. 

Aucun véhicule (VHU où véhicules d'occasion, ou véhicules endommagés...) présentant une fuite de liquide 

n'est stocké sur le site. À réception d'un véhicule, l'exploitant vérifie qu'il ne présente pas de fuite de liquide. En 
cas de suspicion ou de fuites avérées, le véhicule est vidangé sur une aire étanche, dans l'atelier de réparation 

et dépollution des véhicules et engins à moteur. Cette vérification est notifiée dans un registre tenu à jour et 

laissée à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE1.2.5. CONSISTANCE DES OPÉRATIONS DE DÉPOLEUTION DES VHU 

Lors des opérations de dépollution, les véhicules subissent sur site les opérations suivantes : 

-__ démontage des batteries ; 

- récupération des liquides : huiles de moteurs, liquide de frein, liquide de refroidissement et lave-glace 
(quatre récipients spécifiques de 209 litres chacun permettent le tri de ces fluides) ; 

-__ récupération où neutralisation des composants susceptibles d'exploser ; 

- __ récupération des composants contenant du mercure {dans la mesure du possible) ; 

- récupération des fluides de climatisation ; 

-__ récupération des produits utilisés pour le fonctionnement des air-bags et des prétensionneurs ; 

-__ récupération du carburant {stocké dans des füts de 200 litres) ; 

- récupération des plastiques présentant un volume important (pare-choc, tableau de bord) ; 

-_ récupération des verres (pare-brises et vitres) ; 

- récupération des pièces détachées {boîtes de vitesses, transmission, ponts, carburateurs...) ; 

- démontage des pots catalytiques, des pneumatiques et des composants métalliques contenant du cuivre, 

de l'aluminium et du magnésium {pièces démontables)}. 

Le garage Lecuyer est tenu de contrôler l’état des composants et éléments démontés en vue de leur réemploi et 

d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié, lorsqu'il est techniquement 

possible. Les pièces de réemploi peuvent être mises sur le marché sous réserve de respecter les 

réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, l'obligation générale de sécurité 
définie par l'article L. 221-1 du code de fa consommation. 

Le garage Lecuyer peut mettre en oeuvre des conditions alternatives qui assurent au moins un niveau 

équivalent de protection de l'environnement à celles mentionnées dans l'arrêté ministériel du 15 mars 2005. Il 

peut ainsi ne pas retirer les éléments mentionnés ci-dessus s'ils sont séparés lors ou à l'issue du broyage dans 

des conditions qui permettent leur recyclage en tant que matériaux. Dans ce cas, les justificatifs permettant de 
démontrer la capacité du broyeur à dépolluer les véhicules hors d'usage sont tenus, sur le site du garage 

Lecuyer, à disposition de l'inspection des instaliations classées. 

Les opérations de stockage sont effectuées en veillant à ne pas endommager les composants et éléments 
valorisables ou contenant des fluides et les pièces de rechange. 

CHAPITREA.3CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploilées conformément aux 

plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 

respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 

vigueur. 

  

 



CHAPITRE ADURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE1.4.2, OBLIGATIONS DE L'EXPLOITANT 

L'exploitant respecte à l'intérieur de l'enceinte de son établissement les distances et tes types d'occupation définis au précédent article. En particulier, il n'affecte pas les terrains situés dans l'enceinte de son établissement à des modes d'occupation contraires aux définitions précédentes. 

CHAPITRE1.5MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par ie demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner Un changement notable des éléments du dossier de demande d'auicrisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE.5.2. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLEA.5.3, CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE1.5.4. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des dispositions des articles R512-74 à 77 du code de l'environnement, la réhabilitation du site est effectuée en vue de permettre Pimplantation de logements. 

CHAPITRE1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur 
ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 51-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication où de l'afichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

CHAPITRE1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  Dates Textes | 
  15/03/05 | Arrêté du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de 

dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors d'usage 
19/07/05 | Arrêté du 19 janvier 2006 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des 

broyeurs agréés et des démolisseurs agréés de véhicules hors d'usage 
20/04/05 } Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2008 relatif au programme national 

d'action contre la poliution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 
23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 

  

  

  10/07/80 | Arrêté du 10 juillet 1990 relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux 
souterraines en provenance d'installations classées        



CHAPITRE1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des 

collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : 
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs où indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la 

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la proteclion de la naîture et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Le garage Lecuyer traite au maximum de 500 VHU par an. Un registre d'entrée des véhicules est tenu à jour. 

Le garage Lecuyer est tenu de ne remettre les véhicules hors d'usage qu'à un broyeur agréé ou dans toute autre 

installation de valorisation ou d'élimination autorisée à cet effet ou assurant un traitement similaire dans un 

autre Etat, dès lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d'usage s’est effectué dans le respect des 
dispositions du règlement du 1% février 1993 susvisé. Les conditions de transfert entre le démolisseur agréé et 

le broyeur agréé doivent permettre la traçabilité de ces véhicules. 

Le garage Lecuyer est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du code de la route lorsque le 

véhicule est pris en charge pour destruction. 

Le garage Lecuyer est tenu : 

- de délivrer au broyeur qui prend en charge le véhicule après traitement un exemplaire du récépissé de prise 

en charge pour destruction ; 

- de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel l'installation est exploitée et à 

l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, le cas échéant sous forme électronique, la 

déclaration prévue par l'arrêté pris pour l'application de Particle 14 du décret du 1% août 2003 susvisé. 

La communication de ces informations se fait au plus tard le 34 mars suivant l’année où ces opérations sont 

effectivement réalisées. 

Le garage Lecuyer fait procéder chaque année par un organisme tiers à une vérification de la conformité de son 

installation aux dispositions de son arrêté préfectoral et aux dispositions du cahier des charges annexé à son 

agrément. L'organisme tiers est accrédité pour un des référentiels suivants : 

- vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management environnemental et 

d'audit (EMAS) défini par le règtement (CE) n° 761/2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 

ou certification d'un système de management environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ; 

- certification de service selon le référentiel “ traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et de leurs 

composants ” déposé par SGS QUALICERT ; 

- certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé par le 

BVQI. 

Les résultats de cette vérification sont transmis à monsieur le préfet de la Marne. 

ARTICLE2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.



ARTICLE2.1.3. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

ARTICLE2.1.4. PROPRETÉ ET ESTHÉTIQUE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les véhicules dépollués sont stockés à l'extérieur Sur une zone imperméabilisée, masquée des habitations grâce au bardage métallique disposé en limite de propriété d'une hauteur minimale de 2 mètres. Dans le cas où la clôture n'est pas susceptible de masquer le dépôt et compte tenu de l'environnement, cette clôture sera doublée par une haie vive ou un rideau d'arbres à feuilles persistantes. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture, .…). 

Le site est mis en état de dératisation permanente. Les factures des produits raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée en dératisation sont tenus à la disposition de l'inspecteur des établissements classés pendant une durée de 5 ans. La démoustication sera effectuée en tant que de besoin. 

Tout véhicule automobile hors d'usage ne devra pas séjourner en l'état, sur le site, plus de 2 mois. Un registre mentionnant pour chaque VHU la date d'entrée sur le site est tenu à jour. 

Le VHU ne doit pas être visibles de l'extérieur du site. 

ARTICLE2.1.5. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances el les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident simifaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

TITRE3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE3.1CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Aucun rejet canalisé n’est implanté sur le site. 

ARTICLE3.1.2. ODEURS 

Des dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pes à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE3.1.3. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.



ARTICLE3.1.4. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits puivérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 

dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 

d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 

d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs….). 

TITRE4PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

ARTICLE4.1,1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
les eaux pluviales de toilures, qui sont collectées en vue d'être infiltrées dans des puisards d'infiliration présents le 

long du bâtiment principal : 

- les eaux pluviales de voiries : 

- au niveau de la zone de siockage des véhicules sont drainées par les surfaces imperméabies et dirigées vers un 

séparateur d'hydrocarbures ; 

- au niveau de la zone de stockage des véhicules neufs sont drainées par les surfaces imperméables, puis dirigées 

vers un séparateur d'hydrocarbures ; 

- les eaux domestiques. 

Le garage Lecuyer n'est pas à l’origine de rejet d'eaux usées industrielles. En cas d'arrosage de la zone de 

stockage (lavage) ou de l'atelier de déconstruction des VHU, l'exploitant mettre en place un dispositif permettant 

de récupérer ces eaux et ies fera éliminer par une entreprise spécialisée. En aucun cas, les eaux de lavage ne 

seront envoyées dans le séparateur / débourbeur. 
L'ensemble des eaux pluviales de voiries sont traitées par un séparateur / débourbeur. 

ARTICLE4,1.2. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 

temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de 

rejets fixées par le présent arrêté. I! est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par 

simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement où celles 

nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets d'eaux dans la (tes) nappe(s) d'eaux souterraines sont interdits. 

ARTICLE4.1.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance du débourbeur/déshuileur des effluents aqueux permet de respecter les 

valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Il est entretenu, exploité et surveillé de manière à réduire 

au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

(débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage où d'arrêt des instaliations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement du débourbeur /déshuileur est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend toutes les dispositions 

nécessaires pour réduire la pollution. 

ARTICLE4.1.4. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur 

dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales 

et les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

 



ARTICLE4.1.5, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
Les eaux pluviates rejetées doivent être conformes aux prescriptions du règlement d'assainissement et être exemptes de toute poliution (graisse, matière en suspension, hydrocarbures, etc). 

Elles devront respecter les valeurs limites suivantes : 
- matières en suspension (MES) : 109 mg/l 
- demande chimique en oxygène {DCO) : 425 mg/ 
- demande biologique en oxygène {DB0;) : 30 mg/l 
- azote global (NGL) : 30 mg/l 
- phosphore total : 2 mg/l 

- hydrocarbures totaux (HCT} î mg/ 

TITRES5- DÉCHETS 

CHAPITRES.1PRINCIPES DE GESTION 
ARTICLES.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLES.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la Séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement. 
Les déchets d'embailage visés par les articles R 543.66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 & R 5439-15 et R 54340 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées el ses textes d'application (arrêté Ministériel du 28 janvier 4899). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparalion satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 543-151 du code de l'environnement : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) OU aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civit ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543- 196 à R 643-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLES.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 
ARTICLES.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. H s'assure que les instaliations visés à l'article L511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite.



ARTICLES5.1.5, TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 

l'article 541-456 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-560 à R 541-64 et R 541-789 

du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 

transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application 

du réglement {CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 44 juin 2006 concernant les transferts de 

déchets. 

ARTICLES.1.6. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement annuel normal des installations sont limités aux quantités 

suivantes : 

     
           

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

échets de bureaux 20.01.01 Bureau 5m° Valorisation 

_ TT : incinération avec 
DIB non valorisables 20.01.99 Activité humaine 5t récupération 

énergétique 
Traitement 

Batteries usagées 16.06.05* Dépoliution 7t physico-chimique 

pour recyclage 

Traitement 

so physico-chimique 

TR  nentlave lace 16.01.99 Dépollution 0,5t pour recyclage / ou 

8 réutilisation en 
interne 

Composants dangereux 

autres que ceux visés aux “ à : se: 
rubriques 16 01 07 à 16 04 16 01 21 Dépollution Non définie Recyclage 

14, 16 01 13 et 16 01 14 

Verre 16.01.20 Dépollution it Valorisation 

Pare-choc - tableau de bord 16.01.19 Dépollution Non définie Recyclage 

Métaux (ferreux et non 16.01.17 et : : Le 
ferreux) 16.01.18 Dépoltution Non définie Recyclage 

Antigeis autres que ceux : : se 
visés à la rubrique 16 04 14. 16 0415 Dépoliution Non définie Recyclage 

Antigels contenant des 46 01 14“ Dépollution Non définie Recyclage 
substances dangereuses 

Traitement 

Liquides de freins usagés 16.01.13* Dépoliution 0,2t physico-chimique 

pour recyclage 

Freins {sans amiante) 46.01.12 Dépollution 1 600 unités Recyclage 

Patins de freins contenant 46 01 11* Dépollution Non définie Recyclage 
de l'amiante. 

; : : “ : : Pe Traitement pour 
Air-bags - Prétentionneurs 16.01.10 Dépollution Non définie Valorisation 

: à Da “ £ - sea Traitement pour 
Filtres à huiles 16.01.07 Dépoliution 500 unités valorisation 

re : A : sue Valorisation 
Véhicules hors d'usage 16.01.06 Dépollution 500 véhicules matière 

Pneumatiques 16.01.03 Dépotiution tot Valorisation 

Chiffons * Maintenance/dépoliuti Traitement pour 
, 15.02.02 o,1t de 

d'essuyage/absorbant on valorisation 

Boues du séparateur 43.05.02* Traitement des eaux Non déterminée Valorisation 

Traitement 

Huïles usagées 13.02.08* Dépollution 1,5t physico-chimique 

pour recyclage _ | 
 



TITRE6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

ARTICLE6.1.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période | Emergence admissible pour 
les zones à émergence réglementée (incluant | allant de 7h à 22h, sauf dimanches et la période allant de 22h à 
le bruit de l'établissement) jours fériés 7h, ainsi que les dimanches 

et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

Légal à 45 dB(A) EaB(A) 448 (A) |   
  

ARTICLE6.1.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour 
les différentes périodes de la journée : 

  

Période de nuit 
Période de jour Altant de 22h à 7h, (ainsi que Section Allant de 7h à 22h, (sauf dimanches 

        
. Sue dimanches 

etjours fériés) et jours fériés) 
Sur tout le périmètre È 70 dBéA)_ Le _60 dB(A)_ 
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée. 

Les opérations de dépollution sont interdites entre 19 heure et 7 heure. 

En outre, toutes dispositions seront prises pour ne pas incommoder le voisinage par le bruit. 

Les groupes moto compresseurs et les engins équipés de moteurs à explosion ou à combustion interne, autres que les 
véhicules automobiles soumis aux dispositions du code de la route, doivent respecter, quant au niveau sonore des bruits 
aériens émis pendant leur fonctionnement, les dispositions prises en application du décret n° 69-380 du 18 avril 1969 
relatif à l'insonorisation des engins de chantier. 

Si des véhicules automobiles, non assujettis au code de la route, circulent à l'intérieur de l'établissement, ils devront être 
conformes aux dispositions du code de la route en ce qui concerne les bruits aériens émis. 

L'emploi d'avertisseurs sonores est interdit sur le chantier, à l'exception de ceux utilisables exceplionnellement pour des 
raisons de sécurité. 

TITRE7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITREZ7.1INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE7.1,1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'éfablissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée el une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 
tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie 
puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
{chemins carrossabies.….} pour les moyens d'intervention. 

Article7.1.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 
Ün gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles 
à effectuer. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de 
besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

 



Article7.1.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

ARTICLE7.1.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 

s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l’objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et 

unités de l'installation, où protégés en conséquence. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE7.1.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail 

et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la 

foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 

techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérificalion de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 

compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une 

trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

CHAPITRE7.2GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

ARTICLE7.2.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des 

installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des 

conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement font l'objet de procédures et instructions 

d'exploitation écrites et contrôlées. 

Dans le cas où les véhicules automobiles sont découpés au chalumeau, ils devront être préalablement 

débarrassés de toutes matières combustibles et liquides inflammables. 

Les opérations de découpage au chalumeau ne pourront être effectuées à moins de 8 m de tout dépôt de 

matière présentant des risques de combustibitité ou d'inflammabilité, ainsi que des dépôts de pneumatiques et 

en général de tous dépôts de produits inflammables ou matières combustibles. 

it est interdit de fumer à proximité des zones à risques. Cette interdiction, précisée dans le règlement du 

chantier, sera affichée sur les lieux de travail aux postes ci-dessus indiqués. 

ARTICLE7.2.2, VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre au enireposées des substances et 

préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 

périodiques. il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE7.2.3. INTERDICTION DE FEUX 

est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignilion sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention 

spécifique. 

ARTICLE7.2.4, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 

risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions 

de conduite et de surveillance à adopter. 

CHAPITRE7.3PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE7.3.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 

spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Une distance minimale de 8 m entre la clôture et les dépôts de produits inflammables et matières combustibles 

est respectée sur le site. 

 



ARTICLET7.3.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur 
à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini 
dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou 
les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.* 

ARTICLE7.3.3, RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 106 % de ta capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 
au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des iubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totaie des füts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 
fluides et peut être contrôlée à tout moment. ll en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu 
fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de ia capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de ta capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'a, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant 
leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un 
lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des 
eaux météoriques. 

ARTICLE7.3.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toule garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles 
entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE7.3.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, 
et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE7.3.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur 
fonctionnement normal. 

Les dépôt de pneus sont distants les uns des autres d'au moins 15 m. Une voie de circulation de largeur 
minimale de 8 m sera prévue autour de chaque dépôt (pneus destinés à être revendus et pneus hors d'usage 
destinés à être évacués du site). 

ARTICLEZ.3.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des 
véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

 



renversement accidentel des emballages (arrimage des füts..). 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi 

leur débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications 

techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

CHAPITRE7.4MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE7.4.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 

conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les 

services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur 

emplacement résulte de la prise en compte des scénarit développés dans l'étude des dangers et des différentes 

conditions météorologiques 

ARTICLE7.4.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTÉRVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. | 

doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE7.4.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 

et au minimum les moyens définis ci-après : 

- un poteau d'incendie normalisé offrant un débit de 60 m/h sous 1 bar de pression dynamique, l'appareil 

devant être implanté à moins de 200 mètres de l’entrée principale de l'établissement, cette distance étant 

mesurée par les voies carrossables et accessibles aux engins de lutte contre l'incendie ; 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 

l'étabiissement : le maillage adopté permet d'accéder à un extincteur en parcourant une distance maximale 

de 15m; 

- une réserve de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être 

inférieure à 100 litres et des pelles. 

L'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle permanente. Les justificatifs de la conformité du débit 

sous 1 bar de pression dynamique et de l'implantation du poteau d'incendie sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE7.4.4. EAUX D'EXTINCTION 

Un dispositif empêchant les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie {notamment les eaux 

d'extinction) de se déverser directement dans le réseau communal des eaux pluviales est implanté au plus tard 

le 1* septembre 2009 sur le site. Le descriptif de ce dispositif justificatifs de dimensionnement et 

d'implantation), associé éventuellement aux procédures d'intervention sera transmis à l'inspection des 

instailations classées au plus tard le 1* septembre 2008. 

Les organes de commande nécessaires à sa mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute 

circonstance. Annuellement, l'exploitant réalise un test de ce dispositif. Un registre de suivi de ces tests, 

associés aux éventuels mesures correctives mises en place, est tenu à jour. 

TITRES8- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE8.1PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met



en œuvre S0US sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et ta fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de teurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son Programme de surveillance, y compris les modalités de transmission 
à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent te contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et 
de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de 
fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

L’inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un 
organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d’effluents liquides, de déchets ou de sols 
ainsi que l'exécution de mesures sonores. Elle peut également demander le contrôle de Fimpact sur le milieu 
récepteur de l’activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge 
de l'exploitant. 

CHAPITRES8.2MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICÉE8.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX 

L'exploitant réalise annuellement un contrôle des eaux pluviales sur les paramètres matières en suspension 
(MES), demande chimique en oxygène (DCO), demande biologique en oxygène (DB06), azote global (NGL), 
phosphore total et indices hydrocarbures, après traitement. Les résultats sont transmis annuellement à 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant transmet annuellement les résultats de surveillance des déchets : ce récapitulatif prend en compte les types 
de déchets produits (notamment les eaux de lavage), les quantités et les filières d'élimination retenues. 

ARTICLE8.2.3, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous tes 3 ans, par un organisme où une personne qualifié dont le 
choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence 
aux éléments mentionnées dans le dossier de demande d'autorisation d'exploiter, indépendamment des contrôles 
ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. Les résultats des mesures réalisées. sont 
transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

ARTICLE8.2.4. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 8.2, notamment celles de son 
programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect 
des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

TITRE 9 : NOTIFICATION - RECOURS 

Articie 9-1 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif. 
Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. 
Le délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Article 9-2 : 

M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, MM. Le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'aménagement et du logement, l'inspecteur des installations classées, sont chargés de l'exécution du présent arrêté 
dont copie sera adressée, pour information, à MM. le sous préfet de larrondissement de Reims, le directeur 
départemental des affaires sanitaires et sociales, le directeur du service interministériel régional des affaires civiles et 
économiques de défense et de la protection civile, le directeur départementai des services d'incendie et de secours, 
ainsi qu'à MM. les maires de Betheny et Reims qui en donneront communication à leur conseil municipal. 

Notification en sera faite, sous pli recommandé, à l'Etablissement Garage LECUVYER, 53 route de REIMS à BETHENY



M. le Maire de BETHENY procèdera à l'affichage en mairie de l'autorisation pendant un mois. À l'issue de ce délai, il 

dressera procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de l'arrêté sera conservée en mairie aux fins d'information 

de toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir une ampliation sur demande adressée à la préfecture. 

Un avis sera diffusé dans deux journaux du département par les soins de la préfecture, aux frais du pétitionnaire, de 

façon à indiquer au public que le texte complet du présent arrêté est à sa disposition soit en mairie de BETHENY, soit en 

Direction Départementale des Territoires. 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à l'intérieur de l'établissement devra être effectué par 

les soins de l'exploitant. 

Châlons en Champagne, le è É JAË. eqû 

pour le préfet et par délégation, 

le secrétaire général 

on 
, 

Alain CARTON.


